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Contrat de travail en cdi non remis par
l'employeur

Par jennyK, le 27/08/2009 à 14:06

Bonjour,rnrnje suis embauchée depuis le 2 juin dernier en CDI, l'employeur ne m'a jamais
remis le contrat de travail. Si je venais à démissionner est ce que je devrais respecter une
période de préavis ? rnrnmerci

Par Visiteur, le 27/08/2009 à 18:49

bonsoir,rnrnoui.. le contrat en cdi n'est pas obligatoire (mais conseillé)
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